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QUE l’administration provisoire de Les Centres jeu-
nesse des Laurentides, assumée par la ministre d’État à la
Santé et aux Services sociaux et ministre de la Santé et
des Services sociaux, se continue pour une période addi-
tionnelle de 90 jours à compter de l’expiration de la
période d’administration provisoire, soit jusqu’au 28 sep-
tembre 1999.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32406

Gouvernement du Québec

Décret 783-99, 23 juin 1999
CONCERNANT la nomination du membre avocat du
comité de révision des médecins omnipraticiens

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le comité de ré-
vision des médecins omnipraticiens est composé de sept
membres nommés pour un mandat n’excédant pas deux
ans par le gouvernement, qui désigne parmi eux un
président et un vice-président;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de cette loi, le
mandat d’un membre d’un comité de révision ne peut
être renouvelé consécutivement que deux fois;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de cette loi, à
la fin de leur mandat, les membres d’un comité demeu-
rent en fonction jusqu’à ce qu’ils aient été nommés de
nouveau ou remplacés;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 22-95 du
11 janvier 1995, Me Gilles Corbeil était nommé membre
avocat du comité de révision des médecins omnipraticiens
pour un mandat de deux ans, que son mandat est expiré
et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE la recommandation prescrite à l’arti-
cle 42 de la Loi sur l’assurance-maladie a été obtenue;

ATTENDU QUE le décret numéro 342-89 du 8 mars
1989 établit les règles relatives aux honoraires et aux
allocations des membres des comités de révision et les
frais administratifs afférents à ces comités;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE Me Gilles Corbeil, avocat dûment inscrit au Bar-
reau du Québec, en pratique privée du droit et arbitre de

griefs, soit de nouveau nommé membre avocat du co-
mité de révision des médecins omnipraticiens, sur la
recommandation de l’Office des professions du Québec,
pour un mandat de deux ans à compter des présentes;

QUE le décret numéro 342-89 du 8 mars 1989, concer-
nant les règles sur les honoraires et les allocations des
membres des comités de révision et les frais administra-
tifs afférents à ces comités, s’applique à Me Gilles
Corbeil;

QUE Me Gilles Corbeil soit remboursé pour les frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses
modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32407

Gouvernement du Québec

Décret 784-99, 23 juin 1999
CONCERNANT la nomination du membre avocat du
comité de révision des dentistes

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le comité de ré-
vision des dentistes est composé de sept membres nom-
més pour un mandat n’excédant pas deux ans par le
gouvernement, qui désigne parmi eux un président et un
vice-président;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de cette loi, le
mandat d’un membre d’un comité de révision ne peut
être renouvelé consécutivement que deux fois;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de cette loi, à
la fin de leur mandat, les membres d’un comité demeu-
rent en fonction jusqu’à ce qu’ils aient été nommés de
nouveau ou remplacés;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 1337-95 du
4 octobre 1995, Me André Matteau était nommé membre
avocat du comité de révision des dentistes pour un man-
dat de deux ans, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE la recommandation prescrite à l’article 42
de la Loi sur l’assurance-maladie a été obtenue;
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